
vignette 5 : La répartition par ancienneté dans le calcul de l’effectif moyen mensuel (EMM)
consiste à convertir en nombre d’année l’ancienneté acquise sur le mois DSN.

1. Extraire les données DSN présentes dans le bloc S21.G00G86 " Ancienneté" pour chaque salarié

2. Répartition du calcul de l’EMM par l’ancienneté en reprenant les valeurs détaillées de l'EMM
présent dans l'analyse des effectifs

Effectifs: Répartition par
ancienneté

Formule de calcul : calcul du nombre d’année ancienneté acquise par le salarié par
tranche ÷ par l’effectif moyen mensuel
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